
LABEL VIE SA
Société anonyme à Conseil d’administration

 Au capital de 289.395.700 dirhams

Siège Social : Rabat-Souissi, Km 3.5 Route des Zaërs

Registre du commerce de Rabat - Numéro 27.433

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
EN DATE DU 25 JUIN 2026 A 10H
FORMULAIRE DE VOTE PAR CORRESPONDANCE
Le-La soussigné(e) :

Nom, prénom / raison sociale :


Domicile / siège social :


Propriétaire de : (en chiffres ET en lettres) actions de la société LABEL VIE SA (« Société »), sur les [à compléter] actions émises par la Société
Après avoir pris connaissance de l’ordre du jour et du texte des résolutions proposées au vote de l’Assemblée Générale Ordinaire (« AGO ») du 25 juin 2026 à 10h tel que joint en annexe 1 des présentes, déclare, en ma qualité d’actionnaire de la Société, émettre par correspondance conformément aux dispositions de l’article 131 bis de la loi 17.95 relative aux sociétés anonymes, les votes suivants en répondant par POUR, par CONTRE ou par ABSTENTION auxdites résolutions.
Signature.

VOTE

Une seule case doit être entourée pour chaque résolution

	PREMIERE RESOLUTION


	POUR


	CONTRE


	ABSTENTION




	DEUXIEME RESOLUTION


	POUR


	CONTRE


	ABSTENTION




	TROISIEME RESOLUTION


	POUR


	CONTRE


	ABSTENTION




	QUATRIEME RESOLUTION


	POUR


	CONTRE


	ABSTENTION




	CINQUIEME RESOLUTION 

	POUR


	CONTRE


	ABSTENTION




	SIXIEME RESOLUTION 

	POUR


	CONTRE


	ABSTENTION




Note importante : 

· Les votes ainsi exprimés valent également pour les AGO successives de la Société qui seraient convoquées aux fins de statuer sur le même ordre du jour. 
· Conformément aux dispositions de l’article 131 bis de la loi 17.95 relative aux sociétés anonymes, il est rappelé que « pour le calcul du quorum, il n’est tenu compte que des formulaires qui ont été reçus par la société avant la réunion de l’assemblée. La date après laquelle il ne sera plus tenu compte des formulaires de vote reçus par la société ne peut être antérieure de plus de deux (2) jours à la date de la réunion de l’assemblée. »
· Le formulaire de vote reçu par la Société doit comporter les mentions : Le nom, prénom (raison sociale), le domicile (siège social) de l’actionnaire et de la signature de l’actionnaire ou de son représentant légal ou judiciaire ; Pour les personnes morales, indiquez les noms, prénoms et qualité du signataire. Si le signataire n'est pas lui-même actionnaire (ex. administrateur légal, tuteur, etc.), il doit mentionner ses noms, prénoms et la qualité au titre de laquelle il signe et une mention par laquelle il déclare se conformer aux dispositions de l’article 131 de la loi 17.95 relative aux sociétés anonymes, cette mention pouvant figurer sur un document annexé au formulaire. 

· L'actionnaire ayant voté par correspondance n'aura plus la possibilité de participer directement à l’AGO ou de s’y faire représenter. 

· Les documents requis par la loi sont mis à la disposition des actionnaires sur le site internet de la Société www.labelvie.ma et ce conformément aux dispositions de l’article 141 de la loi 17.95 relative aux sociétés anonymes ou peuvent être demandés via le formulaire joint aux présentes.
· Pièces à annexer au présent formulaire : Tout document prouvant les pouvoirs du représentant de la personne morale

Fait à _______________

Le _______________ 2026
En deux (2) exemplaires originaux

_________________________________________

Actionnaire

_________________

Représentée par ________________

ANNEXE 1 

TEXTE DES PROJETS DES RESOLUTIONS SOUMIS AU VOTE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 25 JUIN 2026
PREMIERE RESOLUTION

L'Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration relatif à un programme d’émission obligataire, autorise en application des dispositions des articles 292 et suivants de la Loi le programme d’émission en une ou plusieurs tranches, pendant une période de cinq (5) ans à compter de la présente Assemblée Générale, d’un nouvel emprunt obligataire, par placement privé, d’un montant nominal maximal global d’un milliard (1.000.000.000) de dirhams (l’« Emprunt Obligataire »).

L'Assemblée Générale Ordinaire décide de limiter le montant de l’émission aux souscriptions effectivement reçues

DEUXIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale, décide de déléguer au Conseil d’Administration avec faculté de subdélégation au Président du Conseil d’Administration, ou à toute personne désignée par lui les pouvoirs nécessaires à l’effet de :

1) Procéder, pendant une période de cinq (5) ans à compter de la tenue de la présente Assemblée Générale, sur ses seules décisions, aux époques, conditions et selon les modalités qu’il jugera convenables (dans le respect des termes et conditions fixés par la présente Assemblée Générale), à l’émission, en une ou plusieurs fois, de l’Emprunt Obligataire ;

2) Arrêter la nature et l’ensemble des modalités et caractéristiques de chacune de ces émissions (dans le respect des termes et conditions fixés par la présente Assemblée Générale Ordinaire) et notamment décliner l’Emprunt Obligataire en plusieurs tranches et sous-tranches, arrêter le montant du nominal des obligations, fixer la date d’ouverture et de clôture des souscriptions, fixer la date de règlement livraison et élaborer le bulletin de souscription ;

3) D’une manière générale, passer toutes les conventions, prendre toutes les dispositions et remplir toutes les formalités requises, et généralement, faire tout ce qui sera nécessaire à la réalisation de l’Emprunt Obligataire tels que mentionnés ci-dessus.
TROISIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale Ordinaire confère tous pouvoirs au porteur d'un exemplaire original, d'une expédition ou d'un extrait du présent procès-verbal pour accomplir toutes formalités légales.
ANNEXE 2

FORMULE DE DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 

VISES A L'ARTICLE 141 DE LA LOI N° 17-95 S AUX SOCIETE ANONYMES 
LABEL VIE

Société anonyme à Conseil d’administration

 Au capital de 289.395.700 dirhams

Siège Social : Rabat-Souissi, Km 3.5 Route des Zaërs

Registre du commerce de Rabat : Numéro 27.433

_____________________

DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 

VISES PAR l’ARTICLE 141 DE LA LOI 17.95 RELATIVE AUX SOCIETES ANONYMES

Le-La soussigné(e) :

Nom, prénom / raison sociale :


Domicile / siège social :


Propriétaire de : (en chiffres ET en lettres) actions de la société LABEL VIE (la « Société »), sur les [à compléter] actions émises par la Société demande que me soient adressés les documents et renseignements visés par l'article 141 de la loi 17.95 relative aux sociétés anonymes et se rapportant à l'Assemblée Générale Ordinaire ainsi convoquée et qui se réunira le 25 juin 2026.
Fait à _______________

Le _______________ 2026
En deux (2) exemplaires originaux

_________________________________________

Actionnaire

_________________

Représentée par ________________

